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GnRONlQL'E POLITIQUE.

On écrit de Vienne :
Le nouveau protocole de la conférence , signé le

23 mai , consacre le maintien de l'unité de vues et
d'efforts entre les quatre puissances, fondé sur la
connaissances qu'elles se sont mutuellement donnée
des engagements pris entre la France et la Grande-
Bretagne d'une part, l'Autriche et la Prusse de l'au-
tre. La convention anglo-française pour une guerre
actuelle se trouve ainsi rattachée au traité austro-
prussien pour la guerre éventuelle. L'intégrité et
l'évacuation par les Russes du territoire de l'empire
ottoman reste le but commun et constant des quatre
cabinets; el ils donnent une nouvelle preuve de
leur ferme intention de concerter leurs efforts pour
l'atteindre. (Moniteur).

THÉÂTRE DE Là GUERRE

Une dépêche de Vienne , de dimanche soir, reçue
à Londres, annonce que le 21 mai, une attaque
énergique a eu lieu contre les ouvrages extérieurs
de Silistrie qui regardent le Danube. — Les corres-
pondances et dépêches relatives à Silistrie sonj
très-conlradicloires.

Une lettre de Bukarest, du 20 mai, adressée à
YOst-Deutoche-Post , mande quo les travaux de
tranchée du siège de Silistrie n'ont commencé que
le 19. Les canons de gros calibre, les sacs de terre ,
fascines, etc., ont passé le fleuve ce jour-là. Le
gros détachement de Luders, la division Ohruleff
et 6,000 volontaires des 2e, 3a et 4" corps sont les
seules troupes qui prennent part au siège. La divi-
sion Grotenjelm , avec une demi-brigade d'infante-
rie, forme l'a vant-garde vers BasardchicketSchomla.
Snr la route de Rasgrad sont les troupes qui ont
passé le Danube, prôsd'Oltenilza.

On lit dans le Journal de Constantinople , du 19
mai : Hier, se sont embarqués sur la frégale à va-
peur impériale le Chefd-Per, Riza-Pacha , ministre
de la guerre, Mebemet-Kebresli-Pacha , ministre
de la marine ; snr le Bertkollet, M. le maréchal
Leroy de Saint-Arnaud , commandant en chef de
l'armée française d'Orient, et sur le Caradoc, lord
Raglan, commandant en chef de l'armée anglaise
d'Orient, pour se rendre tous à Varna, où doivent se
trouver Omer-Pacha, généralissime de l'armée im-

LE ROI DES MÉNÉTRIERS.
{Suite.)

XXVII.
— Il m'est impossible de vous donner d'explication ,

répliqua le docteur ; seulement , je vous le répète , cette
démarche pourra vous coûter de cruels regrets ! — Vos
services passés vous ont acquis toute ma confiance , doc-
teur, dit Frantzia avec angoisses; cependant je ne sais
si je dois , sur des allégations non justifiées , me rendre
coupable d'une noire ingratitude envers un ami si mal-
heureux. — Non , non , tu ne le dois pas , ma sœur ,
s'écria Rodolphe chaleureusement ; ce dernier coup lui
serait mortel... Écoute , avant tout , les inspirations de
ton cœur ; elles ne peuvent te tromper! — Je les écou-
terai , Rodolphe... Docteur Crécelius , pardonnez-moi

de ne pas me rendre, pour cette foi9 , à votre avis;

mais l'humanité même me le défend.
Le savant secoua la téte , et , posant la main sur l'é-

paule du jeune Stengel , il dit avec tristesse :
— Pauvre garçon ! votre sort sera-t-il donc toujours

de desservir ceux qui vous sont chers, par l'excès même
de votre affection et de votre zèle ? Eh bien , soit ! je
vous accompagnerai , mes enfants , et si je n'ai pu empê-
cher cette entrevue , elle aura lieu du moins en ma pré-

périaledu Danube, l'amiral Uamelin, commandant
en chef l'escadre française de la mer Noire , et l'a-
miral Duodas, commandant en chef l'escadre an-
glaise. Réunis à Varna , ces illustres personnages
doivent délibérer snr la marche à suivre pour acti-
ver les opérations sur terre et sur mer contre la
Russie. L'amiral Boxer accompagne lord Raglan.

Le Daily-Nem publie une dépêche de Constanti-
nople , du 20 mai , annonçant que les bateaux à va-
peur Rétribution et Highflyer ont capturé deux
transports russes ayant à bord des munitions de
guerre , des espèces et 150 soldats.

Il paraît que l'on se propose d'établir un blocus
rigoureux de la Baltique el de la mer JNoire et que
la Gazette de Londres publiera on document à ce
sujet La mer Blanche sera exceptée et le commerce
avecl'Archangel conliuuera. — Havas.

INTÉRIEUR.

Le Moniteur publie nn décret impérial en vertu
duquel les salles d'asile de l'enfance sont placées
sous la protection de l'Impératrice. Un comité cen-
tral de patronage, sous la présidence de Ms r le car-
dinal de Morlot est, en outre, constitué dans le môme
décret.

M. l'amiral Baudin est, dil-on , assez gravement
indisposé, c'est ce qui explique la noie du Moniteur

annonçant que M. le comte Roguet a élé délégué
par Sa Majesté pour recevoir le serment de l'illustre
amiral.

EXTÉRIEUR.

GRÈCE. — On écrit d'Athènes :
Les nonvelles de l'Epire sont très-satisfaisanles ,

ainsi que celles de la Macédoine. Eu Epire , tous
les villages contraints de s'insurger par lesllellènes,
font successivement lenr soumission entre les mains
de Fuad - Eflèndi , sous la garantie des agents
étrangers. Les moines du Mont- Athos , effrayés des
massacres commisen Thessalie par les prétendus li-
bérateurs envoyés d'Athènes , ont résolu de rester
fidèles aux autorités turques, dont ils ont imploré
le secours. (Moniteur.)

CniNE. — On écrit de Macao, le 24 mars
Les journaux de Peking publient des renseigne-

sence... Vous n'accuseriez que vous, si j'eiais force de
changer en amertume les consolation; que vous en atten-

dez.
En même temps , il se mit en marche , et précéda les

jeunes gens , troublés malgré eux de la solennité de ces

paroles.
On côtoya le torrent dont l'écume blanche rejaillissait

jusqu'aux pieds des voyageurs. Au bout de quelques ins-
tants de marche difficile sur un sol rocailleux , Crécel us
prit un sentier à peine visible et qui semblait pratiqué
seulement par les chèvres sauvages.

On parvint ainsi à une grosse roche qui surplombait
et formait une espèce de terrasse. Là , le sentier cessait
tout-à-coup ; au-dessus on n'apercevait plus qu'un pic

de plusieurs centaines de pieds.
Des buis , des ronces et des coudriers , nourris par

l'humidité incessante du défilé , s'élevaient en bouquets
d'un vert sombre , dans les fissures du granit. Un peu
de fumée, s'ëchappant à travers le feuillage, trahissait
l'existence d'une habitation humaine dans ce trisie lieu.

Au moment où le docteur atteignait la plate-forme , il
aperçut un homme assis sur un fragment de rocher. Les
coudes posés sur ses genoux et la téte dans ses mains , il

semblait plongé dans une morne rêverie.
A la vue des survenants il tressaillit, et se leva en sur-

saut ; c'était le vieux Samuel Toffner , l'ancien compa-
gnon et le fidèle ami de Daniel.

rnents curieux snr la situation de celte capitale et
sur les événements qni ont eu lieu dans le voisinage.
La Gazette officielle contient entr'aulres documents
significatifs, le rapport du censeur Young-Paou ,
chargé de la surveillance des quartiers du centre de
la ville. Ce magistrat , qn'on ne peut soupçonner de
partialité pour les rebelles, laisse entrevoir claire-
ment à quelle extrémité en est réduit le siège même
do gouvernement de la dynastie tartare. Selon loi,
les troupes régulières et les milices locales dont on
peut disposer pour la défense de Peking sont lout à
fait au dessous de lenr tâche. Les soldats chinois et
t3rtares qui sont censés se trouver dans les murs
n'existent guère que snr le papier. Les meilleurs
combattantssont partis pour le théâtre de la guerre,
el ceux qui restent sont des veillards ou des jeunes
gens incapables d'un service actif. Les préparatifs
de défense sont défectueux , el le digne mandarin
remarque qu'il y a eu d'épais brouillards avant l'hi-
ver; circonstance atmosphérique qui Ini semble
on avertissement du ciel, et comme le résultat des
m ni mures et des plaintes du peuple, dont la détresse
augmente chaque jour.

En faisant sa tournée des remparts , le censeur s'est
assuré, dit il , que les corps de-garde ne renferment
point le. nombre d'hommes fixé par les règlements.
Ceux qu'ils a rencontrés étaient souvent d'une ex-
trême faiblesse; les soldats manquaient de discipline,
les armes amoncelées en désordre étaient hors
d'état de servir, et les sentinelles, d'ailleurs trop
peu nombreuses , exposées au vent et à la neige,
tremblaient de froid el de faim. Les rebelles ne sont
qu'à 25 lieues des murs; beaucoup d'entr'eux ont
pénétré dans la ville ; où ils louent des maisons et
travaillent à se faire des partisans. Plus de 30,000
famillesont quitté la capitale, ainsi qne l'ont fait les
riches habitants et les officiers de la coor. Aussi les
neuf dixièmes des maisons sont-ils vacants, et le
manque de travail réduit à la dernière misère les
classes laborieuses. Peu de personnes sont capables
de payer l'impôt nouvellement décrété : la somme
totale des rentrées effectuées en décembre, dans
cinq quartiers , ne s'élève qu'à 50,000 fr. L'auleur
termine son rapport en suppliant l'Empereur de
tourner son attention sur cet état de choses. Il pro-
pose que la garde de la ville soit augmentée , et que
les maisons des pauvres renfermant moins de cinq
chambres soient exemptées delà taxe. (Moniteur.)

— Bonjour , cousin Samuel , lui dit le docteur d'un
Ion amical ; vous laites toujours bonne garde? C'est bien.
Mais pourquoi nous regardez- vous avec ces yeux effarés?
Ne vous atlendiez-vous pas à notre visite ? — Si, si, Mon-
sieur, répliqua Toffner, évidemment troublé; que ceux
qui se présentent ici avec un cœur pur et sans arrière-
pensée soient les bienvenus , comme le prophète Elic
chez la veuve de Saicpia... Xous préparerons pour eux
la petite mesure de farine et la coupe de vin. — Que si-
gnifie cette réserve, Samuel ? On croirait que ma pré-
sence ici vous inquiète ? — Et pourquoi m'inquièterait-
elle , moi ? demanda le Bergman avec une vivacité ex-

trême.
En ce moment le feuillage s'écarta à quelques pas , et

une figure pâle parut sortir de l'intérieur du rocher.
— Samuel, disait-on, à qui parlez- vous ainsi ? N'au-

rez-vous pas pitié de mon impatience ? — Daniel ! dit
Frantzia d'une voix faible. — C'e>t elle, mon Dieu ! c'est

bien elle!
Un homme s'avança impétueusement, et la jeune fille,

par un sentiment plus fort que toutes les convenances ,
se laissa tomber dans ses bras.

Ce premier mouvement fut si pathétique , si entraî-
nant , qu'aucun des assistants ne put se défendre d'une
émotion profonde. Le docteur Crécelius lui-môme dé-
tourna la tête pour cacher une larme qui venait décon-
certer la gravité de son maintien.



REVUE DE L'OUEST.

Angers. — Vendredi dernier , un grave acccidenl
a eu lieu a la carrière de la Gravelle, commune de
Trélazé. Uu pilou eu fer de 67 centimètres de lon-
gueur, qui était fixé dans le rocher et maintenait
le billon de conduite, étant venu à se détacher, le
billoo s'est trouvé libre et a blessé deux ouvriers,
les nommés Gantier et Osseman : le premier à une
épaule , et le second à une jambe. Un troisième ou-
vrier, le nommô Déniais (Jean), âgé de 39 ans, at-
teint par uue pierre échappée du bassicol que ne
gnidait plus le câble de conduite, a été transporté
aussitôt à l'Hôtel-Dieu d'Angers. On a peu d'espoir
do le sauver. (Maine-et-Loire.)

Montjean. — Dans la soirée do 21 mai, nn b3teau,

chargé de charbon de terre , descendait la Loire, à
quelque distance du bourg de Montjean. Ce bateau,
dont lo conducteur ne connaissait pas le passage , a
porté sur les débris d'une ancienne maison, restés
au fond de l'eau ; il s'est déchiré et a sombré pres-
que immédiatement Les hommes de l'équipage
n'ont eu que le temps de se jeter daos le canot pour
ne pas ôlre engloutis.

La perte est évaluée b 4,000 fr. environ.
( Maine-et-Loire. )

La ville de Rennes vient de prendre l'imilalive
d'une Exposition régionale qui aura lieu celte an-
née dans ses murs, sera ouverte lo 1er août 1854 ,
et a laquelle on convie les industriels, artistes d'il le-
et-Vilaine, de la Mayenne, de Maine-et-Loire, de la
Sarthe, de la Loire-Inférieure, des Côtes-du-Nord, du
Finistère, du Morbihan, de la Manche, du Calvados,
de l'Orne, de la Vendéeetd'Indre et-Loire. Treizedé
parlements vont donc commencer à donner une idée
de ce que sera l'exposition de 1855 et des ressour-
ces immenses que l'on peut trouver dans plusieurs
parties de la France. Il y aura, à la môme époque,
à Hennés, coursesdechevaux, exposition d'hoilicul-
ture, concours agricoles. La dernière séance sera
consacrée à la proclamation des jugements de jury ,
à la distribution des récompenses qui coosisteroul
en médailles d'or , d'argent , de bronze , et en men-
tions honorables. — Havas.

CHRONIQUE LOCALE.

PRÉFECTURE DE MAINE-ET-LOIRE.

AVIS.

Publicité à donner aux traités particuliers passés par

les compagnies de chemins de fer avec des expédi-

teurs.

Par arrêté en date du I e' juillet 1852, RI. le mi-
nistre des travaux publics a tracé les règles à suivre
par les compagnies des chemins de fer , pour la
communication des traités qu'elles passent avec cer-
tains expéditeurs, el a prescrit en même temps le
dépôt dans diverses gares, d'un registre sur lequel
devront être inscrites les principales conditions de
ces traités.

Le Préfet de Maine-et-Loire , ponr assurer l'exé-
cution de celte décision, donne avis que deux re-
gistres seront ouverts pour la ligne du chemin de
er d'Orléans et prolongements, et déposés au bu-

reau des commissaires de surveillance administra-
tive à la gare d'Angers et à celle de Saumur , oii le
public pourra en prendre connaissance.

A Angers, le 19 mai 1854.
Pour le Préfet , en tournée de révision :

Le conseiller de préfecture , secrétaire-général,
délégué, BERGER.

Le Moniteur do 24 mai contient le rapport de
M. le baron Paul de Kiehemont sur le budget de
1855. Nous y remarquons une disposition très-im-
portante introduite dans le projet de loi , par suite
d'un amendement de M. Louvet , auquel s'étaient
associés eolr'aulres députés, MM. Duboys (d'An-
gers), Durfort de Civrac, Bûcher de Chauvigoéet
E. Janvier de la Motte. Il s'agit de la modification
des taxes d'octroi sur les boissons.

Par la loi du 11 juin J842, le législateur, effrayé
de l'accroissemeut continuel des taxes d'octroi sur
les vins , cidres, poirés et hydromels , voulut poser
une limite à cet accroissement et décida qu'a l'ave-
nir aucune taxe municipale d'octroi sur les boissons
ne pourrait dépasser au maximum les droits d'en-
trée sur les mêmes boissons, perçus au profit de
l'Etat.

Mu par le désir défavoriser les cesses ouvrières,
( Empereur a , par son décret du 17 mars 1852,
baissé de 50 p. 100 les droits d'entrée sur les vins ,
cidres, ele, perçus au profil de l'Etat. En même
temps, il a décidé par l'article 15 de ce décret,
qu'au 1er janvier 1856 , toute taxe municipale
d'octroi supérieure au droit d'entrée lécemment
abaissé, serait réduite el ramenée dans la nouvelle
limite.

Le rapport de M. de Richemont fait très bien
comprendre quelles ont été les conséquences du dé-
cret du 17 mars. Nous reproduisons le passage de
ce rapport SUT ce sujet :

« Une pensée toute favorable aux intérêts des
classes les moins favorisées de la fortuue, avait
inspiré le décret du 17 mars. Les faits sont venus
prouver que, dans la pratique, celle pensée géné-
reuse n'atteint pas le but qu'elle s'était proposé.

» La réduction du droit d'octroi ne profile pas au
consommateur au détail : c'est le marchand inter-
médiaire qui bénéficie de cette réduction. Les vil-
les se trouvent donc privées d'uue des principales
sources de leurs revenus , sans que la classe ou-
vrière retire aucun avantage de ce sacrifice. On a
voulu proléger la famille en abaissaut le prix de la
boisson qui lui est nécessaire, et, en fait, c'est le
vendeur seul qui profile du droit supprimé.

» Que , si l'on envisage cette question au point de
vue des ressources enlevées aux villes, on voit les
municipalités obligées de renoncer aux travaux
utiles, aux améliorations nécessaires, à la subven-
tion des œuvres de bienfaisance, le tout faute de
revenus. Les hommes honorables qui out accepté
des positions de membres des conseils municipaux
ou de membres des bureaux de bienfaisance, croi-
raient-ils pouvoir continuer leur mission dans la
nouvelle situation d'impuissance qui leur serait
faite ? Cela nous a paru probable. Ne serait il pas,
d'un autre cô'.é, bien regrettable que les villes des
département» ne pussent pas continuer des travaux
qui alimentent une nombreuse population ? N'y a-t-il
pas de très graves inconvénients à augmenter la

puissance d'attraction qui fait converger vers Paris
tout ce qui a besoin de Iravail ? Nons n'insistons pas
sur ces questions; il suffit de les indiquer pour en
faire comprendre la portée. »

On connaît maintenant la portée de l'amende-
ment de M. Louvet qui a pour but d'abroger le fatal
article 1 5 du décret du 1 7 mars , et , tout en respec-
tant l'abaissement de 50 p. 100. opéré par l'Empe-
reur sur les droits d'entrée afférents a l'Etat, do
maintenir les taxes municipales d'octroi dans l'an-
cienne limite posée par la loi du 11 juin 1842. Cette
limite esl naturellement aujourd'hui le double des
droits d'entrée perçus au profil de l'Etal, puisque
ceux-ci ont été abaissés de moitié.

L'amendement de M Louvet a déterminé la com-
mission du Corps-Législatif, d'accord avec le Con-
seil d'Etat , à introduire daos le projet du budget de
de 1855 l'article suivant :

» Art. 18. Les droits d'octroi sur les vins, cidres,
poirés el hydromels ne pourront être supérieurs au
double des droits d'entrée déterminés par le tarif
annexé au décret du 17 mars 1852 (le décime non |
compris).

» Dans les communes qui , à raison de lenr popu-
lation , ue sont pas soumises il un droit d'entrée sur
les boissons, le droit d'octroi ne pourra dépasser le
double du droit d'entrée déterminé par le décret du
17 mars 1852, pour les villes d'uue popuIaMon de

4,000 âmes.
» Il ne pourra être établi aucune taxe d'octroi su-

périeure au double du droit d'entrée qu'en verlu
d'une loi.

» L'art. 15 du décret du 17 mars 1852 est abrogé. »
Les villes dont la budget aurait été gravement

atteint et dont par conséquent la piupart des
améliorations el des travaux auraient dû être sus-
pendus, sauront gré à M. Louvet de son intelligente
initiative ainsi qu'à ses collègues, signataires de
son amendement. Il esl certain que par la diminu-
tion considérable du budget des villes, les popula-
tions ouvrières auraient plus souffert qu'elles n'eus-
sent profité de l'abaissement des taxes d'octroi sur
les boissons, lequel, ainsi que le fait remarquer
l'honorable rapporteur de la commission, produit
surtout le bénéfice du vendeur. Pour nous, nous
nous félicitons qne celle prévoyante modification
soit l'œuvre de nos députés dont la haute capacité
financière esl d'aillenrs juslemeot considérée dans
le Corps-Législatif. — Louis Tavernier. — (Jour-

nal de Maine et-Loire.)

FAITS DIVERS

D'après un lableau dressé par le contrôleur de la
Monnaie de Paris, le nombre dos pièces, soit en or,
soit en argent , soit en cuivfe, ayant cours dans
l'univers, est de 400. Plusieurs de ces pièces sont
d'un volume et d'une valeur considérables. Parmi
les pins fortes on remarque le fifty-dollar (50 dol-
lars) d'Amérique , pièce d'or qui vaul 258 fr. 38 c. ;
le double quadruple de Florence, qui est de 170 fr.;
le dobruan du Portugal, valant 169 fr. , 60 c. ; le
carlino du Piémont , qui vaut 142 el 150 fr. ; lo lion
d or des Pays-Bas. qui est de 112 fr. 25, comme
le léopohline de Florence; le ducat de Naples,
qui est 129 fr. 45 c, el le décuple qui vaul à
peu près autant ; le livre d'Italie , qui est de 100 fr.,

Enfin Frantzia se dégagea avec une sot ie de confusion,
et les deux jeunes gens se regardèrent en silence. Ils pa-
rurent effrayés l'un el l'autre de se trouver si différents
de ce qu'ils étaient avant leurs longues infortunes.

— Vous aussi , vous avez été cruellement éprouvée ,
pauvre Frantzia, dit Daniel avec tristesse; et moi,
échappé par miracle à une mort infamante , moi qui ne
compte plus légalement au nombre des vivants , je n'ai
pas été peut-être le plus à plaindre des deux ! — Vous
avez raison, Daniel , répondit la jeune tille ; mais vous
ne pouvez avoir oublié notre dernière entrevue... Je
vous promis alors que vous seriez toujours présent à ma
pensée ; j'ai tenu parole. Votre souvenir m'a soutenue
dans bien des épreuves, quoiqu'il n'ait pu me préserver
de malheurs plus puissants que moi.

Le proscrit leva les yeux au ciel en soupirant.
— Entrons dans la grotte , mes enfants , dit le doc-

teur Crécelius revenu de son attendrissement ; quelque
pâtre ou quelque bûcheron pourrait remarquer Daniel...
Puisque cette entrevue était inévitable, n'aggravons pas,
du moins , par une imprudence les fâcheuses conséquen-

ces qu'elle aura peut-être !
Richter , écartant les branchages qui cachaient l'entrée

d'une grotte invisible d'en bas , grâce à la saillie du ro-
cher, introduisit les visiteurs dans sa misérable demeure.

C'était une excavation de peu d'étendue dont la nature
semblait avoir fait tous lès frais.

— Voilà où j'ai trouvé un a-ile contre les persécutions
de mes semblables , dit Daniel. Eh bien . toute lugubre
que soit cette retraite, Frantzia , elle serait en ce mo-
ment pleine de charmes pour moi , si à la joie de vous
revoir ne se mêlait la crainte de vous perdre bientôt
sans retour ! — Ami, reprit mademoiselle Stengel avec
un faible sourire, en «'asseyant sur une pierre, n'avons-
nous pas la preuve que Dieu se plaît souvent à déconcer-
ter les prévisions humaines ? Qui nous eut dit , pendant
cette nuit terrible où nous nous faisions là-bas, à la Mai-
son-du-Comte , des adieux si tristes et si solennels, que
nous nous retrouverions encore sur la terre pour pleu-
rer , et peut-être espérer ensemble ? — Espérer ! s'écria
Daniel avec enthousiasme ; oh ! soyez bénie pour cette
précieuse parole !.. Espérer ! ma pauvre Ame déchirée
n'aspire qu'à l'espérance. — Peut-être ne me comprenez-
vous pas, balbutia la jeune fille ; tant de choses sont dé-
sirables pour vous... — Que vos lèvres ne rétractent pas
un mot tombé de votre cœur ! Frantzia, si j'ose le croire ,
tant de secousses n'ont point altéré vos anciennes affec-
tions , je peux me relever encore Une ère nouvelle
s'ouvre devant moi ; tout mon douloureux et sombre
passé sera mis en oubli; en quittant dans quelques heu-
res ce trou obscur de rocher , je me transformerai
comme l'insecte des prairies. Avec des protecteurs puis-
sants , je dois inévitablement conquérir un nom , un
rang , une fortune , supérieurs à ce que j'ai perdu , si je

uc m'abandonne pas moi-même , si cette volonté ferme
qui fait le succès ne mc manque pas pendant la lutte
Frantzia , cette volonté ferme . je veux la tenir de vous.
Dites-moi qu'au terme de la course vous serez la récom-
pense , et je vais me jeter avec ardeur dans la carrière ;
à force d'énergie et de constance je réussirai , je réussi-

rai , j'en suis sûr !
Frantzia gardait le silence.
— Daniel , murmura-t-elle enfin , il ne convient pas

en ce moment... Je ne peux pas, je ne dois pas répon-
dre. D'ailleurs, il serait imprudent de prendre un enga-
gement dont vous seriez peut-être le premier à vous re-
pentir plus tard... — Me repentir, Frantzia ? mais , au
nom du ciel ! que férâis-je de la vie sans vous ? Que m'im-
porteraient le sort le plus brillant, les honneurs, les ri-
chesses , si vous ne deviez les partager avec moi ? Mc
repentir ! moi qui , sur les champs de bataille , dans les
cachots , sur l'échafand , ici , partout , n'ai eu qu'une
pensée, vous, Frantzia , toujours vous ! En vérité , cela
ressemble à une affreuse ironie ! — Je n'ai pas voulu v ous
offenser, Daniel, j'ai cherché seulement à prévoir les
exigences possibles de l'avenir. Aurais-je pu croire ,
il y a quelques mois , qu'un jour je donnerais volon-
tairement ma main à un autre que vous ? Et bien ,
Daniel , ajouta' la jeune fille en baissant les yeux , si
vraiment j'ai sur votre sort cette puissante influence ,
si vous attendez seulement pour réussir que je vous crie ;



ainsi quo lo doppia de Sardaigoe. Il y a aussi
des pièces de platine frappées par la Russie et
dont la valeur varie de 12 à 48 fr. Les plus peti-
tes monnaies en or sont : le qnart de goinée an-
glaise de 6 fr. 62, le demi-sequin romain de 5 fr.
90 c, le dollar d'Amérique, de 5 fr. 18, la pièce
de France de 5 fr., la cruzaded'or dn Portugal de 3
fr. 35 c. , le quart de sequin de Gènes de 3 fr. ,
le quart de dncat de Suède de 2 fr. 92 , el enfin lo
sequin d'Egypte dont la valeur deconvenliou n'est
que de 2 fr. 24. — Havas.

La maison Bailly. place St-Suplicc, possède
dans sa cour, nn vieux solitaire (c'est le litre eu
vèneiie dont on se sert pour désigner les vieux
sangliers) qu'elle doit envoyer à l'exposition des
animaux domestiques qui va s'ouvrir , le 2 juin , au
Champ-de-Mais; car sans préméditation elle a réa-
lisé le pius singulier fail de domestication d'un ani-
mal des plus sauvages. Il y a 4 ou 5 ans, ayant un
petit marcassin , l'idée lui vint d'en faire un sup-
pléant de chien de cour et de l'attacher avec une
chaîne et un collier, à la porte d'entrée sur la rue
Bonaparte, sans abri quelconque.

Le marcassin est devenu un sanglier énorme tout
en se faisant dans la maison el le quartier une clien-
telle d'amis cl connaissances qui l'ont baptisé Jac-
ques. Jacques s'est civilisé si bien qu'il reconnaît
tousses amis avec lesquels il est toujours au mieux;
mais quant aux chiens et aux gens de mauvaise
mine qui voudraient s'introduire dans la cour, il
leur montre uu boutoir qui les mot aussitôt en fuite.
•- Havas.

— Une dépêche télégraphique de Lyon annonce
que le malheureux puisatier Giraud esl mort le 27
mai, à sept heures du soir, malgré les cHoils et les
soins assidus des médecins. — Havas.

CREDIT FONCIKK DE FRANCE.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 23 AVRIL 1834
Présidence de .M. HAILIC.

RAPPORT
Présenté au nom du Conseil d' Administration

Par M. Wor.owski, directeur-général.

MESSIEURS ,
I.e Conseil d'administration me charge de vou« présen-

ter le tableau de la marche de notre entreprise, et des
premiers résultats obtenus.

Ces résultats vous paiaitront satisfaisants, surtout si
vous tenez compte des difficultés que le développement
de notre Compagnie a rencontrées.

Les unes tenaient à la nature même des choses, aux
obstacles qu'une institution nouvelle doit toujours sur-

monter, et qui se produisaient devant nous , nombreux
et sérieux. Les antres ont été la suite inévitable des com-
plications extérieures , de celte crise financière qui a
rudement pesé sur toutes les affaires, crise dont nous
avons ressenti l'atteinte peu de temps après l'extension
donnée à nos opérations, et qui s'est constamment ag-
gravée depuis.

Cependant le CRÉDIT FONCIER a pu réaliser d'importan-
tes ressources et rendre des services incontestables , au
milieu de ces événements imprévus et menaçants, bien
qu'il ne fonctionne en réalité que depuis une année ,
déjà les préventions se dissipent , l'excellence du méca-
nisme d'amortissement appliqué aux dettes privées pénè-
tre dans les convictions; les hostilités s'elfacent , et il
nous est permis d'entrevoir le moment où nous pourrons

. « Courage ! » partez sans regrets... Je vous promets
Le docteur Crécelius, qui allait et venait dans la

grotte , se plaça entr'eux.
— Ce n'était pas pour faire des projets inexécutables

que devait avoir lieu cette entrevue, interrompit-il d'un
ton sévère ; vous aviez seulement à vous dire adieu ;

accomplir notre mission , en procédant sur une large
échelle àja conversion de la dette hypothécaire de la
France.

Nous n'avons pas besoin de vous rappeler, Messieurs ,
la manière dont la Banque foncière de Paris , limitée au
ressort de la Cour impériale de Paris, a été transformée
en CRÉDIT FONCIER DE F RANCE. C 'est de ce moment ipie
date notre existence réelle ; le total des prêts réalisés au
51 décembre 1832 n'atteignait pas un million.

Les premiers moi-.de 1833 ont été employésànous or-
ganiser dans les départements. Eu juillet, la création de
nos directions a été complotée; nous venons de les for-
tifier par des rapports suivis avec le corps du notariat.

Les travaux préparatoires que nécessite un établisse-
ment de cette importance sont à peine terminés ; cepen-
dant, Messieurs, le chilfre des prêts déjà consentis, ou
dont la réalisation est pn chaîne s'élève à près de 50
millions.

Les comptes que nous allons avoir l'honneur de vous
présenter prouvent qu'en vous associant à une entreprise
d'utilité publique, vous ne vous êtes poiul mépris sur
l'avenir qui lui était réservé. Elle doit , comme tous les
élablis cmenls qui reposent sur une base solide , être pro-
fitable à ceux qui y ont (iris part, en mémo temps qu'utile
au pays.

Le gouvernement a voulu doter la propriété d'un
moyen de libération successive , eu harmonie avec les
ressources dont elle peut di-poser.

Pourquoi la dette hypothécaire actuelle pèset-elle si
lourdement sur le sol , pourquoi un emprunt ést-il trop
souvent Favant-coureur de la ruine du propriétaire ? C'est
que l'obligation de rembourser le capital à une échéance
fixe el rapprochée amène une impossibilité d'exécu-
tion. La lerre ne restitua que peu à peu , sous la
forme d'un accroissement régulier de revenu , les avan-
ces, qu'on lui confie; elle ne peut donc les solder que
par la VWB de l'amortissement. En supprimant l'échéance
de la dette, le C RÉDIT FONCIER empêche soit !e« condi-
tions onéreuses qui accompagnent le renouvellement
des engagements hypothécaires, soit les rigueur- plus
grandes encore de l'expropriation.

D'un aulre côté , une fois que le mécanisme de l'institu-
tion aura été bien compris, elle ne peul manquer d'ob-
tenir la piéférence de la part des nombreux capitaux qui
se placent sur hypothèque, et qui s'élèvent, chaque an-
née , à plus de sou millions : la perception l'atteste.

Dans sa forme ordinaire , le contrat hypothécaire est
sujet à de grave*, inconvcim nts. Il enlève, pendant sa
durée , la libre disposition de la somme prêtée , rar le
transport des grosses est onéreux et difficile , et les
efforts tentés pour les fractionner ont échoué dans la
pratique.

Si l'époque du remboursement arrive dans uu temps
de prospérité , le placement des fonds reçus ne pourra
êlrc fait qu'à des conditions peu avantageuses.

Dans le cas contraire , lorsque le contrat expire au mi-
lieu de circonstances difficiles qui pèsent sur le marché
et déprécient le cours de toutes les valeurs . le proprié-
taire débiteur est presque toujours hors d'état de payer.
Pour rentrer dans ses droits , le créancier doit eutam-
mer les longues et ruineuses poursuites d'expropriation,
dans les formes du droit commun, et il risque fort , dans
l'intervalle, d'être privé même de la perception dis in-
térêts.

Nous ne parlons pis des périls que fait courir à ce
mode de placement la législation actuelle. Les dangers
de prêter sur hypothèque ont fourni le texte de plus
d'un volume, et la matière n'est pas encore épuisée. L E
CRÉDIT FONCIER avait be-oiu . pour s'établir , de disposi-
tions exceptionnelles, grâce auxquelles il est à l'abri de
cette menace.

Le créancier hypothécaire ordinaire est expo-é à l'in-
certitude des rentrées , pour le capital et les intérêts : si
l'argent est cher, il n'est pas remboursé à l'échéance ; si
l'argent est bon marché , il ne peut employer qu'avec

leur avec véhémence; celui d'achever l'œuvre de votre
salut , comme ils l'ont promis. Le doyen de la faculté de
Gœttinguc et le chef des ini'iés n'ont rien non plus à voir
dans tout ceci ; mais il y a un honnête homme dont la
conscience se révolte quand vous osez parler de mariage
à Frantzia Steu?ol M ce» W»«ï~- ) tfjis't moi... Enfants

abime infranchissable

i grotte.

prochain numéro.)

perte la somme qui lui rentre au moment où les place-
ments deviennent les plus difficiles.

Combien est différente la position du porteur d'obli-
gations foncières, qui possèdent la garantie incontes-
table d'une première hypothèque sur des immeubles
d'uue valeur au moins double , et dont les intérêts , ga-
rantis par notre capital social , sont aussi régulièrement
servis que les arrérages de rentes sur l'Etat !

(La suite au prochain numéro*)

DE KM EUES NOUVELLES.

Le Moniteur confirme l'arrivée à Paris de M. le géné-
ral Baraguay-d'llillie.s et contient un extrait d'une lettre
de Belgrade annonçant la continuation de la résistance
de Silistrie , maigre les sacrifices énormes des Busses
dans quatre assam s successifs.

La feuille officielle annonce, en outre, l'envoi prochain
de 10,000 soldats tunisiens à Con-tanlinople , et repro-
duit des documents grecs fournissant une nouvelle,
preuves de la mauvaise foi de la cour d'Athènes.

Trieste, mardi 30 mai.
« On mande d'Athènes, le 23, que les (roupes françai-

ses, commandées par M. le général Forey, étaient arri-
vées devant le Pirée , mais n'avaient pas encore débar-
qué.

.» Fuad-EHcndi organise l'Epire , où 2,000 insurgés ,
sons les ordres de Botzaris, Tyani et Zorbos, luttent en-
core dans les montagnes. Les Turcs occupent un camp
près d'Aria.

» En Thessalic, l'in-urreclion coulinue. Le Monténé-
gro est tranquille.

Vienne , 3t mai.
« En conseil de guerre, où as.-i-taient le maréchal de

Saint-Arnaud , l'amiral Dutldan , l'amiral llamelin et le
général Raglan , a eu lieu à Varna. »

Con-tantiuople , 22 mai.
« Dans le Congrès militaire qui s'est réuni à Varna , il

aurait été décidé que les troupes alliées se rendront à
Andrinoplc. •>

Trie-tc , mercredi 3t mai.
« Les dernières dépêches d'Athènes annonceut que le

ministère grec a donné sa démission.
» Le roi Othon déclare , de son côté , qu'il ne peut

rien décider sans le concours d'un cabinet. »

Copenhague , mercredi.
« Un coup d'Etat vient d'avoir lieu en Danemark.
.. Tous les journaux de l'opposition , y compris ceux

des provinces , sont mis en accusation.
» La Hotte française a quitté Kiel. » — Havas.

PÔLES D'ÉTHER DU DOCTEUR CLERTAN , nouveau
moyen d'admiuistrer l'Éther , approuvé par l'Aca-
démie impériale de Médecine.

Les perles ont l'avantage de porter avec la plus
grande facilité l'Éther, libre, pur, sans odeur, à
doses fixes et parfaitement connues, jusque dans
l'estomac , où elles se dissolvent très-promptement.

Los médecins ont constaté la puissance d'une
seule Perle d'Élher, administrée soit dans une cuil-
lerée de potion , soil dans une cuillerée d'eau, dans
les cas où les autres préparations élhérées ont été
sans action appréciable, et notamment contre les
migraines , les crampes d'estomac, les spasmes, et
loules les douleurs provenant d'une surexcitation
nerveuse. A Paris, rue Caumartin, 45.

POUDRE DE ROGÉ pour préparer soi-même la
Limonade purgative gazeuse à 50 grammes de ci-
trate de magnésie. Cette limonade, approuvée par
l'Académie impériale de médecine, est d'on goût
très agréable , et purge aussi bien que l'eau de sed-
litz.

La Poudre de Rogé, pouvant se conserver indéfi-
niment, est d'un osage général, à bord des navi-
res , dans les colonies et dans toutes les familles où
l'on aime à avoir un pnrgalif en réserve , pour s'en
servir au moment du besoin.

Elle ne se vend qu'en fiaçons enveloppés d'un pa-
pier orange; l'étiquette porte la signature de l'in-
venteur et l'empreinte de la médaille qui lui a été
décernée par le gouvernement. A Paris, rue Vi
vienne, 12.

Les Perles d'Elher et la Poudre de Rogé se trou-
vent: A Angers , chez M. MÉSIÈRE , ph. ; Beaufort,
Moussu, ph. ; Châlonnes- sur-Loire , Guv, ph. ;
Châteauneuf-sur-Sarlhe , IIoss.vitD , ph. ; Cholet ,
BOIVTEMI'S , ph. ; Saumur, BIUERE , ph. ; Saint-
Florent-le-Vieil , MAUSSION , ph. (656)

 i —————

PLUS DE CHEVEUX BLANCS ! LEau indienne,
la seule véritable, teint a la minute, en lonte nuance
et pour toujours les cheveux et la barbe. — L'EPILA-
TOIRE INDIEN enlève en nn instant et sans retour
les poils et le duvet de la peau. Chaque article garanti
Gfr. Dépôt à Saumur, chez M. AVRILI.ON , marchand,
rue d'Orléans. (214)

P. (iODET, propriétaire - gérant.

Dépêches télégraphiques , du 1 er juin , 9 heores

30 minutes du matin . ... .
Le corps expéditionnaire français est débarque

le 25 mai au Pirée et a pris possession des navires
de guerre helléniques. Le 26. le roi Olhon avai
accepté la proposition des ministres de France et
d' \ugleterre , proclamé sa complète neutralité dans
les affaires turques et changé son ministère

On écrit de Vienne, qne Silistrie se delend avec
vigueur, que la nouvelle d'un parlementaire turc au
camp russe était fausse , et que le mot capitulation

n'avait pas été prononcé.

r Juin 1854.

ité.
 24 c. 58 m.

té.
• 22 c. 08 m.

ilé.
.... 19 c. 58 m.

ii.

Fermé a 96 23.
•mé à 70 20.

î.

Fermé à 96 30.
mé à 71



ainsi qnc lo doppia de Sardaigoe. Il y a aussi
des pièces de platine frappées par la Russie et
dont la valeur varie de 12 à 48 fr. Les plus peti-
tes monnaies en or sont : le quart de goinée an-
glaise de 6 fr. 62, le demi-seqoin romain de 5 fr.
90 c, le dollar d'Amérique, de 5 fr. 18, la pièce
de France de 5 fr., la cruzade d'or dn Portugal de 3
fr. 35 c. , le quart de sequin de (iènes de 3 fr. ,
le quart de dncat de Suède de 2 fr. 92 , et enfin le
sequin d'Egypte dont la valeur de convention n'est
que de2fr. 24. — Havas.

La maison Bailly. place Sl-Suplicc, possède
ua'ns sa cour, un vieux solitaire (c'est le litre eu
véneiie donl on se sert pour désigner les vieux
sangliers) qu'elle doit envoyer à l'exposition des
animaux domestiques qui va s'ouvrir , le 2 juin , au
Champ-de-Mars; car sans préméditation elle a réa-
lisé le pius singulier fait de domestication d'un ani-
mal des plus sauvages. Il y a 4 ou 5 ans, ayant nn
petit marcassiu , l'idée lui vint d'en faire un sup-
pléant de chien de cour et de l'attacher avec une
chaîne cl uu collier, à la porte d'entrée sur la rue
Bonaparte, sans abri quelconque.

Le marcassin esl devenu un sanglier énorme tout
en se faisant dans la maison el le quartier une clien-
telle d'amis et connaissances qui l'ont baptisé Jac-
ques. Jacques s'est civilisé si bien qu'il reconnaît
tousses amis avec lesquels il est toujours au mieux;
mais quant aux chiens et aux gens de mauvaise
mine qui voudraient s'introduire dans la cour, il
leur montre uu boutoir qui les met aussitôt en fuite.
- Havas.

— Une dépèche télégraphique de Lyon annonce
que le malheureux puisatier Giraud esl mort le 27
mai, à sept heures du soir, malgré les cffoils et les
soins assidus des médecins. — Havas.

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE.

ASSEMBLEE GÉNÉRALE DU 23 AVRIL 1834
Présidence de M. BAILIG.

RAPPORT
Présenté au nom du Conseil d'Administration

Par M. WOI.OWSKI , directeur-général.

MESSIEURS ,
Le Conseil d'administration mc charge de vous présen-

ter le tableau de la marche de notre entreprise, el des
premiers résultats obtenus.

Ces résultats vous paraîtront satisfaisants, surtout si
vous tenez compte des difficultés que le développement
de notre Compagnie a rencontrées.

Les unes tenaient à la nature même des choses, aux
obstacles qu'une institution nouvelle doit toujours sur-
monter, et qui se produisaient devant nous, nombreux
et sérieux. Les autres ont été la suite inévitable des com-
plications extérieures , de cette crise financière qui a
rudement pesé snr toutes les affaires , crise dont nous
avons ressenti l'atteinte peu de temps après l'extension
donnée à nos opérations , et qui s'est constamment ag-
gravée depuis.

Cependant le CRÉDIT FONCIER a pu réaliser d'importan-
les ressources et rendre des services incontestables , au
milieu de ces événements imprévus et menaçants. Bien
qu'il ne fonctionne en réalité que depuis une année ,
déjà les préventions se dissipent , l'excellence du méca-
nisme d'amortissement appliqué aux dettes privées pénè-
tre dans les convictions; les hostilités s'effacent , et il
nous esl permis d'entrevoir le moment où nous pourrons
il" JIWWII uiiivj-". i.'.«8mBuir.nuflii IIMI I I——  m r.'.-tn-g-

« Courage ! » partez sans regrets... Je vous promets
Le docteur Crécelius, qui allait et venait dans la

grotte , se plaça entr'eux.
— Ce n'était pas pour faire des projets inexécutables

que devait avoir lieu cette entrevue, interrompit-il d'un
ton sévère ; vous aviez seulement à vous dire adieu ;
pourquoi l'avez-vous oublié?

Telle était l'autorité de sa voix et de son geste , que
les deux jeunes gens restèrent stupéfaits.

— Docteur Crécelius , s'écria Rodolphe avec indica-
tion , est-il bien généreux de défendre ainsi toute espé-

rance à deux fiancés, dont l'affection mutuelle a été
prouvée par tant de traverses ? N'est-ce pas outre-passer
vos droits de bienfaiteur que de tyranniser ainsi des sen-
timents respectables?

Celte intervention de Rodolphe parut rappeler Daniel
à lui-même.

— Docteur Crécelius, dit-il avec dignité, je vous dois
la vie et plus encore peut-être... Néanmoins , en accep-
tant vos bienfaits , je n'ai pas prétendu renier ma liberté
d'action cl les sentiments de mon cœur; la vie eût été
trop chère à ce prix. J'ignore quelles peuvent être à
mon égard les intentions de mes protecteurs, et en par-
ticulier celles du doyen de l'Université de Grettingue ,
du président d'une association puissante ; mais , je vous
le déclare, je ne souffrirai pas. -Vos protêt, n n'ont
mï 'iin hnt monsieur Ifaflî hter . I '

accomplir notre mission , en procédant sur une large
échelle àja conversion de la dette hypothécaire de la
France. "'

Nous n'avons pas besoin de vous rappeler, Messieurs ,
la manière dont la Banque foncière de Paris , limitée au
ressort de la Cour impériale de Paris , a été transformée
en CRÉDIT FONCIER DE F RANCE. C 'est de ce moment que
date notre existence réelle ; le total des prêts réalisés au
31 décembre 1832 n'atteignait pas un million.

Les premiers moi- de 1833 ont été employés ànous or-
ganiser dans les départements. En juillet, la création de
nos directions a été complétée; nous venons de les for-
tifier par des rapports suivis avec le corps du notariat.

Les travaux préparatoires que nécessite un établisse-
ment de celle importance sont à peine terminés ; cepen-
dant, Messieurs, Fe chiffre des prêts déjà consentis, ou
dont la réalisation est pn chaîne s'élève à près de 50
millions.

Les comptes que nous allons avoir l'honneur de vous
présenter prouvent qu'en vous associant à une entreprise
d'utilité publique , vous ne vous êtes point mépris sur
l'avenir qui lui était réservé. Elle doil , comme tons les
établis ements qui reposent sur une base solide , être pro-
fitable à ceux qui y ont [iris part, en même temps qu'utile
au pays.

Le gouvernement a voulu doter la propriété d'un
moyen de libération successive , eu harmonie avec les
ressources dont elle peut disposer.

PoUrquof la délie hypothécaire actuelle pèse t-elle si
lourdement sur le sol , pourquoi un emprunt csi-il trop
souvint 1 avant-coureur de la ruine du propriétaire ? C'est
que l'obligation de. rembourser le capital à une échéance
fixe el rapprochée amène une impossibilité d'exécu-
tion. La lerre ne restitue que peu à peu , sous la
forme d'un accroissement régulier de revenu , les avan-
ces, qu'on lui confie; elle ne peut donc les solder que
par la vwi de l'amortissement. En supprimant l'échéance
de la dette, le CRÉDIT FONCIER empêche shil les condi-
tions onéreuses qui accompagnent le renouvellement
des engagements hypothécaires . soit les rigueurs plus
grandes encore de l'expropriation.

D'un autre côté , une fois que le mécanisme de l'institu-
tion aura été bien compris, elle ne peut manquer d'ob-
tenir la piéférence de la part des nombreux capitaux qui
se placent sur hypothèque , et qui s'élèvent, chaque an-
néc,àplnsde B00 millions : la perception l'attc-te.

Dans sa forme ordinaire , le contrat hypothécaire est
sujet à rie graves inconvenu nK Il enlève, pendant sa
durée , la libre disposition de la somme prêtée , rar le
transport des grosses est onéreux et difficile , el les
efforts tentés [tour les fractionner ont échoué dans la
pratique.

Si l'époque du remboursement arrive dans uu temps
de prospérité , le placement des fonds reçus ne pourra
être fait qu'à des conditions peu avantageuses.

Dans le cas contraire , lorsque le contrat expire au mi-
lieu de circonstances difficiles qui pèsent fiur le marché
et déprécient le cours de toutes les valeurs , le proprié-
taire débiteur est presque toujours hors d'état de payer.
Pour rentrer dans ses droits , le créancier doit entam-
mer les longues et ruineuses poursuites d'expropriation,
dans les formes du droit commun, el il risque fort , dans
l'intervalle , d être privé même de la perception des in-
térêts.

Nous ne parlons pas des périls que fait courir à ce
mode de placement la législation actuelle. Les dangers
de prêter sur hypothèque ont fourni le texte de plus
d'un volume, et la matière n'est pas encore épuisée. L E
CRÉDIT FONCIER avait besoin , pour s'établir , de disposi-
tions exceptionnelles, grâce auxquelles il est à l'abri de
cette menace.

Le créancier hypothécaire ordinaire est exposé à l'in-
cprtitude des rentrées , pour le capital el les intérêts : si
l'argent est cher , il n'est pas remboursé à l'échéance ; si
l'argent esl bon marché , il ne peut employer qu'avec

teur avec véhémence; celui d'achever l'œuvre de votre
salut , comme ils l'ont promis. Le doyen de la faculté de
Gœttinguc et le chef des initiés n'ont rien non plus à voir
dans tout ceci ; mais il y a un honnête homme dont la
conscience se révolte quand vous osez parler de mariage
à Frantzia Stengcl , el cet homme , c'est moi... Enfante,
comprenez bien mes paroles ; un abime infranchissable
vous sépare...

Un profond silence régna dans la grotte.

(La suite au prochain numéro.)

' i m \umnmtfagag—c——— .

TAXE DU PAIN dn î« Juin 1854.

Première qualité.
Les cinq hectogrammes 24 c. 58 m.

Seconde qualité.
Les cinq hectogrammes 22 c. 08 m.

Troisième qualité.
Les cinq heclogrammes. 19 c . 58 m.

BOURSE DU ZO MAI.

4 t /2 p. 0/o sans changement. — Fermé à 96 23.
5 p. 0/0 baisse 20 cent. — Fermé à 70 20.

BOURSE DU 31 HAÏ.

4 1/2 p. o/o hausse 03 cent. — Fermé à 96 30.
> hausse 80 cent. — Fermé à 71

perle la somme qui lui rentre au moment où les place-
ments deviennent les plus difficiles.

Combien est différente la position du porteur d'oWt-
gations foncières, qui possèdent la garantie incontes-
table d'une première hypothèque sur des immeubles
d'une valeur au moins double , et dont les intérêts , ga-
rantis par notre capital social , sont aussi régulièrement
servis que les arrérages de rentes sur l'Etal !

(La suite au prochain numéro.)

DEItINlÈRES NOUVELLES.

Le Mjniteur confirme l'arrivée à Paris de M. le géné-
ral Baraguay-d'IlilUei's et contient un extrait d'une lettre
de Belgrade annonçant la continuation de la résistance
de Silistrie , maigre les sacrifices énormes des Russes
dans quatre assam s successifs.

La feuille officielle annonce, en outre, l'envoi prochain
de 10,000 soldats tunisiens à Constantinople , et repro-
duit des documents grecs fournissant une nouvelle
preuves de la mauvaise foi de la cour d'Athènes.

Trieste, mardi 30 mai.
« On mande d'Athènes, le 23, que les troupes françai-

ses, commandées par M. le général Forey, étaient arri-
vées devant le Pirée, mais n'avaient pas encore débar-
qué.

.. Fu nl-Effcndi organise l'Epire , où 2,000 insurgés ,
sous les ordres de Botzaris, Tyani et Zorbos, luttent en-
core dans les montagnes. Les Turcs occupent un camp
près d'Aria.

» En Thessalic, l'insurrection continue. Le Monténé-
gro est tranquille.

Vienne , 31 mai.
« Un conseil de guerre, où assistaient le maréchal de

Sainl-Arnaud , l'amiral Duudas , l'amiral Hameliu et le
général Raglan , a eu lieu à Varna. »

Con-tantiiiople , 22 mai.
« Dans le Congrès militaire qui s'est réuni à Varna , il

aurait été décidé que les troupes alliées se rendront à
Audrinoplc. »

Trie-le , mercredi 31 mai.
« Les dernières dépêches d'Athènes annonceut que le

ministère grec a donné sa démission.
» Le roi Othon déclare , de son côté , qu'il ne peut

rien décider sans le concours d'un cabinet. »
Copenhague , mercredi.

« Un coup d'Etat vient d'avoir lieu eu Danemark.
» Tous les journaux de l'opposition , y compris ceux

des provinces , sont mis en accusation.
» La flotte française a quille Eiel. >* — Havas.

PERLES D'ÉTHER DU DOCTEUR CLERTAH , nouveau
moyen d'admiuistrer l'Éther , approuvé par l'Aca-
démie impériale de Médecine.

Les perles ont l'avantage de porter avec la plus
grande facilité l'Éther, libre, pur, sans odeur, à
doses fixes et parfaitement connues, jusque dans
l'estomac , oh elles se dissolvent très-promptement.

Les médecins ont constaté la puissance d'one
seule Perle d'Éther, administrée soit dans une cuil-
lerée de potion , soit dans une cuillerée d'eau, dans
les cas où les autres préparations élhérées ont été
sans action appréciable, et notamment contre les
migraines , les crampes d'estomac, les spasmes, et
toutes ies douleurs provenant d'une surexcitatiou
nerveuse. A Paris, rue Caumartin, 45.

POUDRE DE ROGÉ pour préparer soi- même la
Limonade purgative gazeuse à 50 grammes de ci-
trate de magnésie. Cette limonade, approuvée par
C Académie impériale de médecine, est d'nn goût
très agréable , et purge aussi bien que l'eau de sed-
lilz.

La Poudre de Rogé, pouvant se conserver indéfi-
niment, est d'un usage général, à bord des navi-
res, dans les colonies et dans toutes les familles où
l'on aime a avoir un purgatif en réserve , pour s'en
servir au moment du besoin.

Elle ne se vend qu'en flacons enveloppés d'un pa-
pier orange; l'étiquelle porte la signature de l'in-
venteur et l'empreinte de la médaille qui lui a été
décernée par le gouvernement. A Paris, rue Vi
vienne, 12.

Les Perles d'Ether et la Poudre de Rogé se trou-
vent: A Angers , chez M. MÉ.VIERE , ph. ; Beaufort,
Moussu, ph. ; Châlonnes- sur- Loir e , GUY , ph. ;
Châteauneuf-sur-Sarlhe , IIOSSYRD , ph. ; Cholet ,
BONTEMPS , ph. ; Saumur, BRTERE , ph. ; Sainl-
Florent-le- Vieil , MAUSSION , ph. (656)

PLUS DE CHEVEUX BLANCS ! E Eau indienne,
la seule véritable, teint à la minute, en toute nuance
et pour toujours les cheveux et la barbe. — L'EPILÀ-
TOIRE INDIEN enlève en un instant et sans retour
les poils el le duvet de la peau. Chaque article garanti
6 fr. Dépôt a Saomor, chez M. AVRILLON , marchand,
rue d'Orléans. (214)

P. GODET , propr'étaire - gérant.



Etude de M9 LABICHE, avoué à
Saumur, rue de la Petite- Douve ,
n° il.

PURGE LÉGALE.

Suivant exploit de Guérin , huissier
à Saumur, en date du trente mai mil
huit cent cinquante-quatre, enregis-
tré, et à la requête de M. Charles
Louvet, propriétaire, chevalier de la
Légion- d'Honneur, dépoté au Corps-
Législatif, maire de la ville de Sauraar
et agissant en cette dernière qualité,
pour lequel élection de domicile a été
faite en l'étude de M' Labiche, son
avoué ,

Notification a été faite à M. le Pro-
cureur impérial près le Tribunal civil
de première instance de Sanmur, en
son parquet sis au Palais-de-Justice
de celte ville,

De l'expédition d'un acte fait au
greffe du Tribunal civil de première
instance de Saumur, le vingt-deux mai
mil huit cent cinquante quatre, enre-
gistré , constatant le dépôt fait ledit
jour, audit greffe, par M» Labiche,
avoué de M. Louvet, èsqoalités : 1° de
l'expédition d'un acte reçu par M°
Leroux, notaire a Saumur, le 31 mai
mil huit cent cinquante-trois , enregis-
tré , et duquel il résulte que M me

Marie Patlée, époose de. M. Louis-
Pierre Jagol , marchand de draps, et
de lui autorisée, demeurant ensemble
a Saumur, a donné à litre d'échange,
a la ville de Saumur , la portion de ter-
rain nécessaire à l'alignement tant de
la rue Beanrepaire que de la rue Cen-
driôro , avec explication que les maté-
riaux se trouvant sur la portion de ter-
rain cédée à la ville de Sanmur, res-
teraient la propriété de Mme Jagot, à
l'exception des matériaux du puits qui
se trouve sur la parcelle de terre cédée
à ladite ville, et qui appartiendrait à
celle dernière depuis le rouel jusqu'à
la margelle inclusivement ;

Eu conlr'échange, la ville de Saumnr
a cédé à M me Jagot la portion do ter-
rain qui se trouve au-devant de sa mai-
son el qui la sépare de la rue Beaure-
paire prolongée et s'est obligée à payer
en outre, à titre de soulte, anx époux
Jagot, une somme de quatre cent qoa-
trc-vingl-dix-huil francs, stipulée paya-
ble après les formalités hypothécaires,
sans intérêt ;

2° de l'expédition d'un antre acte
reçu par ledit Me Leroox, notaire, le
vingt-sept mars mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistré, el duquel
il résulte que, par suite du métré qui
a eu lieu, la portion de terrain cédée
à la ville de Saumur par la dame Ja-
got , portée d'abord pour une conte-
nance de trois mètres quatre-vingt-
douze centimètres, ayant en réalité
une contenance de neuf mètres soi-
xante-sept centimètres , la soulte à
payer par ladite ville de Sanmur a été
définitivement fixée à la somme de six
cent qnarante-el-nn francs soixante-
quinze centimes, stipulée payable daos
le courant de septembre mil huit cent
cinqnanle-quatre, sans intérêt;

Avec déclaration a M. le Procureur
impérial que ladite notification lui
était ainsi faite, conformément à l'ar-
ticle 2194 dn code Napoléon pour qu'il
eût à requérir., dans le délai de deux

mois à partir du jour de ladite notifi-
cation, et au profit de qui de droit,
telles inscriptions d'hypolhèques léga-
les qu'il jugerait gréver la portion de
terrain donnée en échange à la ville de
Sanmur, et qu'à défaut de ce faire dans
ledit délai , et icelui expiré , la portion
de terrain en question passerait à la
ville de Sanmur, franche et libre de
toutes dettes et charges pour raison
d'hpolhèques légales non inscrites;

Avec déclaration en outre à M. le
Procureur impérial que les anciens
propriétaires de la portion de terrain
cédée par les époux Jagot étaient , ou-
tre ces derniers: 1° Dame Louise-Fran-
çoise Charton, veove de M. Pierre
Pâtée, propriétaire à Saumnr, mère
de la dame Jagot ; 2° Dame Etiennelte
Dovalle, propriétaire à Saint-Cyr-en-
Bourg; 3° Demoiselle Madeleine Man-
cean, de Saumur; 4° Pierre Léger,
cordonnier, et dame Jeanne-Perrine
Gui Hou, sa femme, de Saumnr;

Avec déclaration enfin à M. le Pro-
cureur impérial que tous ceux do chef
desquels il pourrait être requis des ins-
criptions d'hypothèques légales n'étant
pas connus de M. Loovet, celui-ci fe-
rait publier celle notification dans les
formes voulues par la loi.

Fait et rédigé par l'avoué licencié
soussigné, le trente-et-un mai mil huit
cent cinquante-quatre,

(277) Signé : LABICHE, avoué.

M. DIXMIER , huissier à Sanmur,
demande on CLERC. (278)

Elnde de Mc DION, notaire à
Saumur.

A VENDRE,
UNE

PROPRIÉTÉ, nommée Itichetin,

Située communede la Champenoise,
arrondissement d'Issoudun, à 3 kilo-
mètres du chemin de 1er da Centre,
d'un revenu net de 8,000 fr.

S'adresser à Me DION . (271)

A LOUER PRÉSENTEMENT,

BELLE MAISON avec servitudes
et joli jardin, située à St-Florent, sur
le bord dn Thouet.

S'adresser à M. ABRAHAM . (159)

A TENDRE

Pour la Saint-Jean 1855 ,

La MAISON où est exploité Y Hôtel-
du Lion-d'Or, sise à Saumur, rne do
Portail-Louis, n° 41, ayant une sortie
sur la rue de la Petite. Douve.

S'adresser à Me CHASLF. , notaire à
Saumur, place de la Bilange. (266)

Pour la Saint-Jean 1854 ,

Une MAISON, sise à Saumur,
place St-Nicolas , u° 20 , dépendant de
la propriété de M. de Charnières.

S'adresser, pour visiter la maison,
à M"" VIELLE , qui y demeure , et,
pour traiter, à M" CHASLE , notaire à
Saumur, place de la Bilange. (259)

Elnde de M" CHASLE , notaire a
Saumur.

UNE GRANDE PRAIRIE ,
A DEUX HERBES,

Contenant 1 1 hectares 20 ares 30 cen-
tiares , enlonrée de clôtures , située
dans la prée de Bron , près des moulins
de Rimodan , commune du Coudray-
Macouard.

S'adresser à M. de CHARNIÈRES , au
château de Preuil , par Dooé-la-Fon-
taine ;

Ou à Me CHASLE , notaire à Saumur ,
place de la Bilange. (257)

Etude de M» CHASLE , notaire à
Saumur.

UNE PROPRIETE,
Située à Vairains,

Maison de maître , vastes caves ,
deux pressoirs , cours , jardin et clos
entourés de murs , espaliers.

Contenance totale, 1 hectare 33 ares.
S'adresser à M 0 CHASLE , notaire à

Saumur, place de la Bilange. (262)

HJECTIOS ;sAypso,4 »»p5
maladies secrètes. Bon préservatif. Dé-
pôt à Sanmur, chez M. GUICHAD , ph. et
à Paris, rue Rambuleau , 40. Expédie.

Saumur, p. GODET, imprimeur de ta
Sous-Préfecture et delà Mairie.

TROISIÈME ANNÉE.
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M PRESSE LITTERAIRE,
ÉCHO DE LA LITTÉRATURE, DES SCIENCES ET DES ARTS,

BUREAUX A PARIS, RUE SAINTE-ANNE , 55.

La Presse Littéraire parait les 5 , 15 et 25 de chaque mois , par livraisons de 52 pages grand in-8<> à 2
colonnes et contenant la matière d'un volume in-8». Chaque année forme deux magnifiques volumes de 56
feuilles chacun , avec litre et table des matières.

Histoire , Roman* , Nouvelles , Voyages , Esquisses de mœurs , Etudes biographiques , Critique littéraire.
Traductions , Poé-ie , Revue des Théâtres et des Arts , Bulletin scientifique , Modes , Variétés : tel est le
cadre de ce recueil , le plus étendu et le plus complet des journaux littéraires.

Tons les articles publies dans le Bulletin de laS>ciété des Gens de Lettres sont reproduits par
la Presse Littéraire , qui , par un traite spécial , a le droit de reproduire les œuvres de tous les membres
de cette Société. . .

Parmi les auteurs qui ont enrichi déjà les colonnes de la Presse Littéraire de leur collaboration , on
compte MM. L AMARTINE, VILLEMAIN , SAINT-M ARC G IRARDIN , SAINTE-BEUVE , Alexandre DUMAS pere et fils ,
M ÉUY , J. .IANIN , P. M ÉRIMÉE , Alphonse K ARR , Jules SANDEAU , Amédée AcHAnD, Auguste B ARBIER, Eugène
G UINOT , Charles N ISARD , Léon G OZLAN , Marie A YCARD , Charles DICKENS , A. POE , A. de PONTMARTIN , Ch.
R OMEY , Th. G AUTIER , Albéric S ECOND , L. LURINE , Alphonse de CAI.ONNE , Philibert ACDEBRAND , Georges
BELL , etc. , .

La Presse Littéraire publie chaque mois une gravure de modes ou une planche de patrons et des-ms de

broderies.
Prix de VAbonnement: u\ AN 15 fr. 5 six MOIS, 8 tr.

ETRANGER , surtaxe en sus.

La Presse Littéraire vient de terminer la publication du volontaire . roman en deux volumes de
M. Paul I KVVI,. Ce roman sera envoyé gratis à toute personne qui prendra uu abonnement de tvt mois.

PRIMES DONNÉES AUX ABONNES p/liN AN.
CINQ ROMANS seront envoyés franco et gratis , à toute personne qui souscrira un abonnement d'une

année à la Presse Littéraire d'ici au 31 juillet prochain , délai de rigueur. Ces romans sont: la C"a*e
de l'Oncle Tom. traduction complète de MM. Ch. ROMEY et A. ROLET , Bcrensére, p*r M. Al-
phonse de C VI.ONNE ; I» Fiancée île Grenade, roman historique par M. F. AMÉRO ; le» mystè-
res d'un régiment, par M— Celina RAVIER , el Volontaire, roman en deux volumes , par M.
Paul Fit VAL . Ces primes pourront être remplacées , mais jusqu'au 50 juin seulement par les 6 premiers
mois de i 854 , de la Presse Littéraire (du 1" janvier au 30 juin) , formant un beau volume de 36 fétultes,
contenant la matière de près de 20 volumes in 8°. Ce volume sera délivré au bureau du journal. Pour le
recevoir franco par la poste, l'abonné devra ajouter 1 fr. 50 c. au piix de l abonnement et envoyer un man-
dat de 16 fr. 50 c i 1 fi r -,

On s'abonne en adressant un mandat sur la poste , franco , à M. LABORDE , directeur de la Presse Lit-
téraire , rue Sainte-Anne , 55 ; les directeurs de poste et les messageries se chargent aussi de faire les abon-

nements sans augmentation de prix.

LE JOURNAL POUR RIRE publie , dans l'année , pins de deux mille des-
sins comiques. — Il est écrit et dessiné par les auteurs et dessinateurs qui ont
fait le succès de l'ancienne maison Anbert. C'est le journal littéraire le pins ré-
pandu , le pins varié et le plus amusant. On le trouve dans toos les cafés , res-
taurants et autres établissements publics de Paris; on le rencontre aussi dans
presque tontes les familles, car aujourd'hui qu'il a toot-à-fait abandonné la
politique, il ne blesse plus personne et il plaît à tout le monde. De tous les
journaux à gravures, c'est le moins cher. — Il ne coûte que 5 fr. pour trois
mois , et seulement 17 francs pour l'année.

TOUTE PERSONNE QUI AJOUTE 3 FRANCS AU PRIX DE SON ARONNEMENT, ET
ENVOIE 20 FRANCS AU LIEU DE 17 FRANCS POUR UN AN , OU 8 FRANCS AU LIEU DE
5 FRANCS POUR TROIS MOIS, REÇOIT IMMÉDIATEMENT ET FRANC DE PORT
Y Album amusant , COMPOSÉ DE 60 PAGES DE DESSINS du Journal pour rire Ponr
les personnes qui ne sont pas abonnées le prix de cet Album est de 6 francs ,

pris au bureau.
On souscrit en adressant un bon de poste an Directeur du Journal pour rire,

rueRergère, n° 20. (Celte manière de s'abonner est la meilleure el celle qui

évite le mieux les erreurs.)

Vu pour légalisation de la signature ci-contre
En mairiodciSaumnr, le

Certifié par l'imprimeur soussigné


